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Lors d’années « normales » en France, soient les années précédant le Covid, ce sont entre
 40 000 et 60 000 faillites qui touchaient les entreprises. Sur ces 40 à 60 000 entreprises en
faillite, environ 75% d’entre elles concernaient des structures qui ont moins de 2 salariés. Ces
entreprises ont une importance économique relative, puisque leur taille, leur impact social et
leur dette sont très marginales par rapport à l'ensemble de l'économie française. L’impact
est, en revanche, plus significatif pour les structures de plus de 20 salariés soit un peu moins
de 10% des entreprises touchées par ces procédures. 

La période du Covid a, selon l’administratrice judiciaire Hélène Bourbouloux, permis à
beaucoup d’entreprises de solder leur dette fiscale et sociale et de disparaître en cessation
d’activité simple, sans passer par la voie judiciaire, et donc en restant sous les radars des
chiffres des procédures collectives (La Lettre Vernimmen.net, n°207, avril 2023). L’attention
doit donc aujourd’hui être porté sur les entreprises plus importantes, celles de plus de 20
salariés, qui ont pu bénéficier d’aides de l’État, via les prêts garantis par l’État (PGE) ou les
reports de charges, et qui ont fortement augmenté leur endettement, augmentant de ce fait
leurs frais fixes et prenant le risque de diminuer leurs marges. À cause de la pénurie de main
d’œuvre et des difficultés d’approvisionnement, de nombreuses entreprises se retrouvent
ainsi dos au mur, avec l’obligation de rembourser leurs dettes, en faisant fonctionner au
mieux leur outil d'exploitation. 

Ce cercle vicieux est appuyé par les chiffres des défaillances d’entreprises présentés dans ce
rapport, mais aussi par le chiffre de l’endettement des entreprises en France. Il représentait
en mars 2022 près de 82% du PIB Français, alors qu’il ne représentait que 51% du PIB
Allemand ou Américain par exemple [source: PWC]. L’endettement total des entreprises a
même augmenté de 15,6% sur un an, en comptant les PGE [source: PWC]. 

L’inquiétude sur ce sujet peut être atténuée par les prévisions de croissance en 2023, qui
serait de +0,6% (Banque de France). Cette croissance pourra permettre de limiter les dégâts,
dans la mesure où certaines entreprises réalisant des bénéfices pourront améliorer leur
structure financière, sous réserve d’un endettement maîtrisé. Cette croissance sera
néanmoins trop faible pour beaucoup d’entreprises endettées, dans des secteurs ou les
pénuries de main d’œuvre ou de matière première sont particulièrement pénalisantes pour
l’activité.

 
PRÉAMBULE



Il y a eu 9 885 défaillances d’entreprises sur le premier trimestre
2023, un chiffre inédit depuis le troisième trimestre de 2019
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Comparatif par secteur d'activité

Secteurs les plus impactés

SYNTHÈSE DÉFAILLANCES
 

Entre 2022 et 2023, les secteurs de l'industrie, de l'hébergement et du commerce de détail
ont connu un effondrement significatif. Ces domaines ont été durement touchés par la crise
et ont bénéficié d'un soutien considérable de la part des autorités publiques. Les PME sont
particulièrement vulnérables, étant confrontées à des difficultés pour rembourser leurs
prêts garantis par l'État ou honorer leurs frais fixes.

source : Pouey



Les perspectives pour les entreprises françaises en 2023 sont plutôt pessimistes. Les faillites
et les défauts d'entreprises ont connu une augmentation significative en 2022, avec un
nombre de sociétés en situation de cessation de paiement s'élevant à 41 000, soit une
hausse de 48% par rapport à l'année précédente, selon les données de la Banque de France.

Ce taux de défaillance, qui est le résultat des mesures de soutien économique annoncées
par le Gouvernement lors du premier confinement en mars 2020, a été exacerbé par la
conjoncture économique. L'augmentation des prix de l'énergie a entraîné le choc de
rentabilité le plus important, aggravé par la hausse des taux d'intérêt qui devrait se
poursuivre jusqu'au premier trimestre de 2024, ainsi que par l'accélération des salaires. On
peut y ajouter les pressions économiques, les coûts de production croissants,  les difficultés
d'accès au crédit, la pénurie de main-d'œuvre qualifiée et les perturbations de la chaîne
d'approvisionnement. Ces conséquences sont aujourd'hui visibles partout en Europe, mais
aussi dans de nombreuses régions du Monde.

Causes

En cas d'aggravation de la crise énergétique et d'intensification de la récession, on prévoit
une augmentation plus marquée des défaillances d'entreprises en Europe, avec une
augmentation de +8 points, ce qui porterait la hausse à +25% en 2023. Il s'agirait de la plus
forte augmentation annuelle enregistrée depuis 2009 (post crise des Subprimes).

Selon les prévisions les plus pessimistes, on estime que plus de 60 000 entreprises
pourraient faire faillite en France, ce chiffre correspondant au niveau atteint lors de la crise
financière de 2009.

Prévisions
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Création d'entreprises au 1T 2023

L'année 2022 a marqué un nouveau record en France en termes de créations d'entreprises,
avec un total de 1 071 900 nouvelles sociétés. Néanmoins, la cadence de ces créations a
ralenti, affichant une croissance de seulement 2 % par rapport à l'année précédente, où la
progression avait été de 17 % (source : Pouey). Il est important de mettre en perspective
cette augmentation, car plus de la moitié des créations d'entreprises concernent des
entreprises individuelles, qui sont considérées comme étant plus vulnérables et présentant
un risque plus élevé de défaillance.

Analyse

POINT SUR LES CRÉATIONS
 

Il y a eu 165 974 entreprises créées sur ce premier trimestre. Parmi
elles, il y a de plus en plus d’entreprises individuelles et de moins

en moins de sociétés.

Entreprises individuelles
55.3%

Sociétés
41.9%

Associations
2.9%

source : Pouey



Les temps ont rarement été aussi incertains pour les entreprises, vos services de
renseignements économiques sont-ils plus importants que jamais ?

Oui, ils sont sans doute plus que jamais indispensables mais il faut noter que nos rapports
sur les entreprises ne sont plus seulement financiers. Depuis la flambée des prix des
matières premières, et surtout de l’énergie, ils portent aussi sur l’impact, les performances
énergétiques des entreprises comptent beaucoup. Aujourd’hui, il n’est pas rare de voir des
entreprises ralentir, voire stopper leur production en raison des contraintes énergétiques.
Dans ce contexte nous devons affiner nos informations, refaire des entretiens tous les mois
pour prendre en compte ces différents paramètres dans nos activités de renseignement, nos
analyses de solvabilité, mais aussi nos prestations d’assurance/caution.

La capacité à recruter, à fidéliser les talents est très importante, où en est Pouey dans
ce domaine ?

Nous ne sommes pas à plaindre. Nous avons une bonne marque employeur et donc peu de
turn-over. Ceci étant, nous devons prendre soin de répondre en permanence aux aspirations
de nos collaborateurs. Nous avons une équipe de 200 personnes réparties entre Bordeaux,
Paris, Lyon, les Pays-Bas, l’Italie et l’Allemagne. Nous recrutons 10 à 15 personnes par an,
assez facilement, principalement à la sortie des écoles et des universités, par cooptation
aussi ou tout simplement via des plateformes [...].

Comment envisagez-vous l’évolution de notre économie ?

La croissance en France devrait être au rendez-vous. Elle sera fragile car la récession qui
s’annonce dans certains pays va mettre à l’épreuve la capacité de résistance de nos
entreprises et sociétés. Les entreprises peu endettées ne sont pas menacées dans l’absolu.
Pour les autres, confrontées aux premières échéances des PGE (prêt garanti par l’État), à la
reprise du recouvrement des cotisations sociales, ce sera plus compliqué. 

TROIS QUESTIONS À 
MARIE-VICTOIRE GALEYRAND,

PRÉSIDENTE DU DIRECTOIRE DE POUEY 

Paru dans le Sud-Ouest
 

https://www.welcometothejungle.com/fr
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Serenitas

Pouey International est en mesure de vous accompagner à tous les stades du développement
professionnel et commercial de votre entreprise.
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